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Commission de Régulation de l’Energie 

Consultations Publiques 
15, rue Pasquier 

75379 Paris Cedex 08 

 

 

Interlocuteur : Romain DUVAL 

   

 

Objet : Consultation publique de la Commission de Régulation de l’Energie sur le projet de 

déploiement du système de comptage évolué de GrDF. 
  

 

 

Paris, le 21 mai 2013 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver la contribution de Gas Natural Europe en réponse à la consultation 

publique citée en objet. 

 

 

Nous restons à votre disposition pour clarifier ou développer nos commentaires sur ce 

sujet. Nous ne tenons pas à ce que le contenu de cette contribution reste confidentiel. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

 

 

 

Manuel CABANILLAS 

Responsable Logistique et Optimisation 

Gas Natural Europe 

 

 

 

 
 
 



2 

 

Question 1 : 
 
Êtes-vous favorable aux modalités de déploiement envisagées par GrDF dans le scénario de 
référence (durée, volume etc.) ? 
 
 Gas Natural Europe est favorable aux modalités de déploiement envisagées par GrDF dans le 
scénario de référence mais demande un audit suivi d’une consultation des différentes parties 
prenantes, entre les deux phases de mise en œuvre du projet, c’est à dire à fin 2015, à l’issue du 
déploiement du premier ensemble de 1 000 compteurs. La mise à jour des bénéfices attendus de ce 
projet permettra d’analyser ce dernier sous l’angle plus global de la politique de maîtrise de la 
demande énergétique. Il conviendra dés lors de favoriser et d’encourager les projets les plus 
bénéfiques à la MDE. 
 

Question 2 : 
 
Quel est votre point de vue sur les besoins de coordination des deux projets de compteurs 
évolués en gaz et en électricité ? 
 

Gas Natural Europe partage l’avis de la CRE sur la nécessité de coordonner les 
déploiements des deux compteurs, tant pour des raisons de réduction des coûts, chaque fois que 
cela sera possible, et pour éviter une distorsion de concurrence dans l’image de modernité du gaz 
par rapport à celle de l’électricité. 

 
Question 3 : 
 
Quel est votre point de vue concernant l’appréciation des gains de MDE liés à la mise en 
oeuvre du système de comptage évolué de GrDF ? 
 
 Gas Natural Europe retient le chiffre annoncé par GrDF à savoir 0,9% car il s’agit de la 
meilleure information disponible à l’heure actuelle, basée sur un retour d’expérience en France. 
 
Question 4 :  
 
Quel est votre point de vue concernant une condition de résultats des appels d’offres pour 
mettre en oeuvre le déploiement généralisé du système de comptage évolué de GrDF? 
 
 Gas Natural Europe soutient la mise en place d’une condition de résultats des appels 
d’offres pour mettre en oeuvre le déploiement généralisé du système de comptage évolué de GrDF. 
De manière générale, Gas Natural Europe souhaite que soit recalculé la VAN globale du projet dés 
que des nouveaux paramètres sont connus. 
 
Question 5 :  
 
Quel est votre point de vue sur les opportunités permises par le développement des 
systèmes de comptage évolué en gaz ? 
 
 Gas Natural Europe a une vision positive du projet qui, d’une part, donnera des outils 
supplémentaires aux fournisseurs pour promouvoir des actions de maîtrise de la demande 
énergétique et, d’autre part, permettra à GrDF, dans sa phase de déploiement, de promouvoir 
fortement le dispositif des CEE auprès du grand public. 
 

Nous estimons en effet que les opérateurs de réseaux de distribution ont un rôle majeur à 
jouer dans ce dispositif, bénéficiant d'un canal de communication privilégié sur les sujets de MDE 
avec la clientèle de particuliers lors de la pose de compteurs, mais aussi en réduisant 
considérablement les « pertes » réseau. 
 
Question 6 :  
 
Que pensez-vous de la mise en oeuvre d’un cadre de régulation spécifique au projet de 
comptage évolué de GrDF ?  
 

Gas Natural Europe est globalement favorable à la mise en œuvre d’un cadre de régulation 
spécifique au projet de comptage évolué de GrDF mais souhaite que le bonus éventuel de la fin 
réelle du déploiement soit partagé à part égale entre GrDF et un autre dispositif visant à la maitrise 
de la demande énergétique. 



3 

 

 
Gas Natural Europe souhaite ainsi la création d’un fond pour financer les initiatives CEE des 

clients, alimenté en partie par cet éventuel bonus. 
 
Question 7 :  
 
Avez-vous des remarques sur le mécanisme de régulation incitative envisagé par la CRE ?  
 
 Gas Natural Europe n’a pas de remarque à formuler sur le mécanisme de régulation 
incitative envisagé par la CRE. 
 
Question 8 :  
 
Que pensez-vous des indicateurs de suivi de la performance envisagés par la CRE ? 
 
 Gas Natural Europe accueille favorablement les indicateurs de suivi de la performance 
envisagés par la CRE car ceux-ci permettent de mesurer finement et distinctement les différents 
éléments de la chaine de communication des index. 
 
 Nous souhaiterions toutefois que soit également pris en compte un indicateur sur 
l’amélioration de la gestion des « pertes » du réseau, qui représente un poste important d’économie 
d’énergie (2,4 TWh par an). Ces améliorations devraient au surplus être prises en compte par les 
pouvoirs publics dans le calcul de l’obligation de CEE, aujourd’hui fondé sur les volumes vendus aux 
clients résidentiels et tertiaires. 

 
Question 9 :  
 
Que pensez-vous de la demande de GrDF d’attribution d’une prime de 300 points de base 
concernant la rémunération des actifs de comptage de son projet ? 
 
 Gas Natural Europe n’est pas opposé à l’attribution d’une prime maximale / nominale de 300 
points de base dans la mesure ou elle est modulée par l’atteinte de résultats en matière de 
performances du système (comme décrit par la CRE), mais aussi en matière de performances 
opérationnelles et « environnementales » (réduction des pertes). 

 
Question 10 : 
 
Que pensez-vous du traitement tarifaire envisagé par la CRE concernant la couverture des 
charges d’exploitation supportées par GrDF sur la période tarifaire en cours ?  
 
 Gas Natural Europe est favorable au traitement tarifaire envisagé par la CRE concernant la 
couverture des charges d’exploitation supportées par GrDF sur la période tarifaire en cours. 
 
Question 11 :  
 
Que pensez-vous du traitement tarifaire envisagé par la CRE concernant la couverture des 
coûts échoués générés par le remplacement des compteurs par anticipation pendant la 
phase de déploiement ? 
 
 Gas Natural Europe n’est pas opposé au traitement tarifaire envisagé par la CRE concernant 
la couverture des coûts échoués générés par le remplacement des compteurs par anticipation 
pendant la phase de déploiement. 
 
Question 12 :  
 
Que pensez-vous de la demande de GrDF concernant la réévaluation annuelle de ses actifs 
de systèmes d’information spécifiques au projet de comptage évolué ?  
 
 Gas Natural Europe n’est pas opposé à la demande de GrDF. 
 
Question 13 : 
 
Etes-vous favorable au lancement du déploiement généralisé du projet de compteurs 
évolués de GrDF dans les conditions présentées dans ce document ?  
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 Gas Natural Europe est favorable au lancement du déploiement généralisé du projet de 
compteurs évolués de GrDF dans les conditions présentées dans ce document mais, comme 
évoqué précédemment, Gas Natural Europe demande un audit suivi d’une consultation des 
différentes parties prenantes, à l’issue du déploiement du premier ensemble de 1000 compteurs. 
 
Question 14 :  
 
Avez-vous toute autre remarque sur le projet de comptage évolué de GrDF ? 
 
 Comme évoqué à plusieurs reprises dans ce document, Gas Natural Europe estime que les 
opérateurs de réseaux de distribution ont un rôle important à jouer, au coté des fournisseurs, dans 
l’effort national d’économie d’énergie. 
 
Ce projet de comptage évolué doit non seulement donner de nouveaux outils aux fournisseurs pour 
leur permettre de développer des actions de maitrise de la demande énergétique auprès des clients 
finaux, mais il doit également permettre à GrDF de devenir plus actif et efficace dans ce 
domaine en : 
 

- Favorisant à cette occasion la visibilité des dispositifs existants d’économie d’énergie auprès 
des  clients résidentiels et tertiaires ; 
 

- Réduisant le montant des pertes réseau (2,4 TWh/an) ; 
 

 
Nous estimons donc que GrDF devrait devenir « obligé », au même titre que les fournisseurs, du 
système CEE, et être incité aux économies d’énergie également via les mécanisme tarifaires mis en 
œuvre par la CRE. 
 

 


